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Réfection des routes 

 
 
 
   

 
Vitesse dans le village 

 
RD69c : un panneau de limitation de vitesse a été installé à l’entrée du village. Il est rappelé que cette traversée du 
village est limitée à 50 km/h.  
Merci à tous, pour la sécurité de nos enfants, des anciens et de tous nos citoyens, de ralentir votre vitesse quand 
vous empruntez les rues du village, pour lesquelles la grande majorité des allures est limitée à 30 km/h. 
Ces recommandations valent pour les véhicules, mais aussi pour les quads adultes et enfants, et tout autre moyen 
de locomotion motorisée. 

 
Nuisance sonore 
 
Les travaux de bricolage, de jardinage à l’aide d’outils et d’appareils bruyants doivent être effectués à des horaires 
respectueux du repos des voisins : 

- du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
- le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 18h 
- le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

 
Pour les fêtes de famille et entre amis, il faut éviter le tapage nocturne entre 22h et 7h du matin. 
La règle d’or est de privilégier le dialogue avec son voisinage pour éviter tout conflit. 
 

Déjections canines 
 

 

 

 

 

 

 

 
Compostage et entretien du jardin  
 
Vous êtes nombreux à avoir installé un composteur dans votre jardin et c’est une très bonne chose. Cependant, il 

est à rappeler qu’il ne convient pas de jeter dans votre composteur tous les restes de vos repas, comme la viande 

et le poisson. 

 
L’équipe municipale aidée de bénévoles a réalisé des 
travaux de réfection sur les routes communales, pour 
boucher tous les « nids de poule ».  
Des travaux de plus grande envergure seront déployés par 
Metz Métropole (qui a la compétence de l’entretien de 
toute la voirie de notre ban communal) en 2022. 
 
Un grand merci à tous les bénévoles !   
 

Le conseil municipal a investi dans un distributeur de sacs « ramasses 

crottes ». 

Nous rappelons que tout propriétaire de chien est tenu de procéder 

immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des déjections 

canines sur tout le domaine public communal, que ce soit sur le bitume ou 

dans l’herbe.  

En cas de non-respect de l’interdiction, l’infraction est passible d’une amende.  



Ces gestes comme le fait de laisser votre jardin sans aucun entretien, contribuent à la prolifération des rats dans le 

village. La mairie envisage d’organiser des formations « compost » avec le soutien de Metz Métropole. 

 
Conseil Municipal des jeunes 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Organisation des élections départementales et régionales  
 
Un grand merci à tous les volontaires qui nous ont aidé à tenir les 16 permanences. 

 
Calendrier : 
 

- le 11 septembre matin : les motards de « une rose, un espoir » 

- le 25 septembre : opération « nettoyons la nature 

En raison des contraintes sanitaires, il n’y aura pas de feux d’artifice lors du 14 juillet 2021. 

 

Après plus d’une année de crise sanitaire, face à la pandémie sanitaire, nous retrouvons peu à peu « une vie 

normale ». Restons attentifs à nos voisins, à notre entourage, profitons de cette accalmie 

pour vivre en bonne harmonie. 

La Mairie sera fermée le 13 juillet, le et du 2 au 17 août. Le maire ou les adjoints restent 

joignables. 

Le Conseil Municipal reste à votre écoute, 

Passez de bonnes vacances, un bon déconfinement (mesuré …) et un bel été, 

 

Toute l’équipe municipale ! 

Vincent, Marie-Claire, Clarisse, Mathieu, Marie-Laurence, Christine, Catherine, Béatrice et Elodie. 

Le dimanche 13 juin, le 

conseil municipal des 

jeunes de Vany a organisé 

le premier tournoi de 

football au city stade. 

Les participants, adultes et 

enfants, ont pu profiter du 

beau temps pour 

s’affronter cordialement, 

encouragés par un public 

enthousiaste. La bonne 

ambiance était au rendez-

vous et chaque joueur de 

l’équipe gagnante a reçu un 

maillot officiel de l’équipe 

de France.  

Un tournoi à renouveler ! 

 

Les nichoirs à mésanges décorés par les 

jeunes du Conseil municipal des jeunes ont 

été installés le samedi 27 mars 2021. Ainsi 

les jeunes espèrent que ce moyen 

écologique évitera la prolifération des 

chenilles processionnaires. En effet, les 

mésanges, prédateurs des chenilles 

processionnaires, s’ils vont y nicher, 

pourront ainsi manger les chenilles (une 

famille de mésanges mange jusqu’à 600 

chenilles par jour !) 

Un beau projet ! 

 


